
      ECOLE DE VTT 2016-2017 

                      CHARTE DU PRATIQUANT 
 L'Ecole de vélo du PAC mise en place depuis quelques années essaie d'améliorer à chaque 
nouvelle rentrée son fonctionnement. 

De son côté le club s'engage à: 
1/  Mettre en place des  séances de qualité grâce à l’intervention d’un enseignant brevet d’état  
2/  Offrir une qualité optimale d'encadrement et de sécurité  en limitant le nombre d'enfants à 12 
par éducateurs.  
3/   De présenter  un calendrier des rendez-vous,  afin de permettre aux parents d'anticiper les 
déplacements sur les différents lieux de pratique.  
Les Educateurs s'engagent à informer par courriel ou/et sms 48h à l'avance tout changement ou 
annulation. 
Cependant dans les constats, l'amélioration du fonctionnement semble aussi passer par quelques 
efforts de nos licenciés.  

Ainsi il semble important que chacun est à l'esprit les obligations suivantes: 
1/  Afin de limiter les pertes de temps en début de séances liées au bricolage des vélos et d'assurer 
une pratique de l'activité en toute  sécurité, les Educateurs se réservent le droit de refuser un 
enfant en début de séance si son vélo ne répond pas aux normes de sécurité  et de 
fonctionnement. 
2/   Chaque enfants devra être muni d'un nécessaire (minimum) de réparation: 
 -  1 Chambre à air neuve 
 -  1 Boîte de rustine et colle 
 -  2 démontes pneus 
3/  Chaque enfants devra être muni d'un moyen de s'hydrater ainsi que d'une ou deux barres de 
céréales. 
            
  Voici quelques recommandations qui permettront de rendre le rendez-vous du mercredi 
encore plus agréable pour les enfants et l'encadrement. 
Merci de bien vouloir remplir et signer le coupon ci-dessous, confirmant la prise de connaissance de 
ses nouvelles modalités de fonctionnement. 
  

   Le Bureau du PAC                                           Les Educateurs 

http://pac-avallon.fr

 PAC_ECOLE DE VELO 2017-2018                                                  CHARTE DU 
PRATIQUANT 
 Je soussigné(e) ................................................ responsable légal de 
l'enfant ................................................ 
  
reconnait avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de l'école de vélo du PAC 
Avallon et m'engage à les respecter. 
     Signature


